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Les activités du club de loisirs sont des espaces d’éveil, de découverte et de
socialisation pour les enfants de 3 à 12 ans.
Elles s’inscrivent dans les objectifs éducatifs définis par l’association et dans
l’esprit du projet pédagogique mis en place pour l’année.
L’association La Tribu de Torcé propose, chaque samedi, des temps de loisirs
conçus pour faciliter l’organisation des familles et offrir aux enfants un accueil
bienveillant, ainsi que des activités adaptées à leurs besoins, leurs rythmes et
leurs envies, tout en garantissant leur sécurité affective, physique et morale.
La capacité d’accueil est définie en fonction des locaux, du matériel disponible
et des normes d’encadrement en vigueur. Les enfants sont accueillis dans la
limite des places disponibles.

1. HORAIRES, LIEU D’ACCUEIL, PUBLIC

Les enfants accueillis au club de loisirs sont accueillis au sein de la micro crèche 
“Pas à Pas” située à Torcé-en-Vallée (5 Rue des Vergers 72110 Torcé-en-Vallée).

Les enfants sont accueillis de 9h30 à 17h15. Ils peuvent être accueillis : 
à la matinée : accueil de 9h30 à 10h00 et départs de 11h45 à 12h15.
à l’après-midi : accueil de 13h15 à 13h40 et départs de 16h45 à 17h15.
à la journée : accueil de 9h30 à 17h30. Le repas doit être fourni par la famille
et sera réchauffé sur place.

Le club de loisirs est ouvert uniquement le samedi, aux horaires indiqués ci-dessus.

2. INSCRIPTIONS & PORTAIL FAMILLE

Espace Famille - Noethysweb :
L’utilisation de l’Espace Famille est obligatoire pour inscrire vos enfants aux activités
proposées par notre association ainsi que pour gérer les informations des enfants
(présences, absences, factures).
Les identifiants sont envoyés aux familles dès que le dossier d’inscription est validé.

Inscription au club de loisirs :
Dossier d’inscription à compléter. Disponible sur le site internet de l’association
www.latribudetorce.fr rubrique “Club de loisirs”.
L’enfant doit obligatoirement avoir 3 ans révolus et être propre pour être inscrit.

Documents nécessaires à l’inscription
Attestation d’assurance responsabilité civile - Justificatif de domicile daté de moins
de 3 mois (Internet, téléphone, électricité/eau) - Copie du carnet de vaccination 
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3. RÉSERVATION DES SÉANCES

Règlement intérieur - Année 2025/2026

Ouverture des inscriptions :
Les inscriptions pour le mois suivant ouvrent entre le milieu et la fin du mois. Elles
seront toujours ouvertes avant le début du mois qui arrive.
Les familles seront averties par e-mail de l’ouverture des inscriptions.

Inscriptions via l’Espace Famille :
Vous avez la possibilité d’inscrire vos enfants via l’Espace Famille “Noethysweb” mis
en place par l’association.
Cela se réalise dans la rubrique “Réservations”. La direction du club de loisirs devra
systématiquement valider vos demandes de réservations.

Inscriptions via WhatsApp :
Vous avez la possibilité d’inscrire vos enfants via le groupe “FAMILLES LA RECRE
2025/2026” sur WhatsApp.
Il s’agit d’un groupe permettant de communiquer des informations aux familles à la
dernière minutes.

Il est également utilisé pour les inscriptions.
Chaque lundi, un membre de l’équipe enverra un message informant que les
inscriptions sont ouvertes.
Vous pourrez alors répondre à son message en indiquant le nom de l’enfant et le
type d’accueil (matinée / journée / après-midi).

L’inscription sera ensuite saisie par la direction sur l’Espace Famille. Vous n’aurez
rien d’autre à faire.

4. ANNULATIONS ET ABSENCES

Annulation d’une séance :
Vous pouvez annuler la présence des enfants jusqu’au jeudi soir précédant la
séance.
Vous pouvez le faire depuis votre Espace Famille directement, ou en envoyant un
email à latribudetorce@gmail.com pour signaler cette annulation.

Annulation moins de 48 heures avant la séance ::
Vous ne pouvez pas annuler une présence vous même moins de 48 heures avant la
séance. 
Il vous faut envoyer un e-mail à latribudetorce@gmail.com pour informer l’équipe
de ce changement.

Absence le jour de la séance :
Lorsqu’un enfant est absent à une séance à laquelle il est inscrit, la séance est
facturée à la famille.
En cas de présentation d’un justificatif médical au nom de la famille, la séance ne
sera pas facturée.
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5. TARIFS, REPAS ET FACTURATION
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Tarif de l’adhésion annuelle :
L’adhésion annuelle est au prix de 13€ par enfant pour l’année scolaire
2025/2026.

Tarifs des présences :
Dès qu’un enfant participe à une séance, une participation financière est demandé
aux familles des enfants présents. 

Les tarifs sont les suivants :
Présence à la matinée : 5€ / enfant
Présence à la journée : 8€ / enfant
Présence à l’après-midi : 5€ / enfant

Gestion des repas :
Seuls les enfants présents à la journée complète sont autorisés à manger sur site.
Les repas sont à la charge de la famille. Ils seront stockés au frais et réchauffés par
l’équipe au moment du repas.

Les repas doivent être fournis dans des sacs isothermes au nom de l’enfant.

Les goûters sont quant à eux fournis pour les enfants présents à la journée et à
l’après-midi.

Facturation :
Les familles reçoivent les factures du club de loisirs pour chaque enfants par e-mail
ou dans le cahier de liaison du club de loisirs, fourni à la première séance.

Les factures doivent être régularisées dans les plus brefs délais aux coordonnées
bancaires indiquées sur celles-ci.

Des lettres de relance seront envoyés en cas d’impayés et des pénalités pourront
être facturées.

6. CAHIER DE LIAISON
Chaque enfant inscrit au club de loisirs bénéficie d’un cahier de liaison fourni par
l’association. 

Ce cahier sert d’outil de communication entre l’équipe du club de loisirs et les
familles. Chaque mois, une “Fiche de vie” sera collée, elle récapitulera le mois
(activités, moments forts, anniversaires, etc...).

Un système de “points de comportement” sera mis en place au cours de l’année. Il
sera collé à la toute fin du cahier de liaison par l’équipe du club.
Le fonctionnement vous sera expliqué dans un mot séparé.
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INFORMATIONS IMPORTANTES
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Personnes à contacter en cas d’urgence et autorisées à récupérer l’enfant :
Seuls les parents et les personnes autorisées (inscrites sur le dossier d’inscription de
l’enfant) sont autorisées à le récupérer.
Exceptionnellement, d’autres personnes peuvent récupérer l’enfant. Un email doit
obligatoirement être envoyé à latribudetorce@gmail.com. 

Une pièce d’identité pourra être demandée aux personnes venant récupérer
l’enfant. 

Sorties exceptionnelles en journée :
Exceptionnellement et sur justificatif, les enfants peuvent être autorisés à quitter le
club de loisirs au cours de la matinée ou de l’après-midi.
Une décharge devra être signée par la personne qui récupèrera l’enfant.

Arrivées et départs :
Les enfants doivent être accompagnés par un parent ou tout autre personne
autorisée lors de l’arrivée, sauf s’il a l’autorisation d’arriver seul.
Les enfants autorisés peuvent quitter le club seuls après les activités (autorisation
sur le dossier d’inscription).

Exceptionnellement, les enfants peuvent rentrer seuls, s’ils ont plus de
7 ans et uniquement si l’équipe a été prévenue en amont par e-mail
ou par un mot dans le cahier de liaison du club.

Médicaments :
Les équipes de direction et d’animation ne peuvent en aucun cas attribuer des
médicaments aux enfants, sans présentation d’une ordonnance médicale au nom
de l’enfant et valide.
Les médicaments devront être remis en mains propres à l’équipe de direction ou à
l’équipe d’animation.

Une copie de l’ordonnance sera conservée par l’équipe de direction. 

Tenues des enfants :
Les enfants doivent arriver au club de loisirs avec des tenues adaptées aux activités
du jour.
Une tenue de rechange est demandée pour chaque enfant en cas de nécessité.

Affaires à apporter à chaque séance :
Chaque samedi, les enfants doivent arriver au club de loisirs avec les affaires
suivantes dans leur sac :

Une gourde ou bouteille d’eau au nom de l’enfant.
Une tenue de rechange en cas de besoin.
Le cahier de liaison du club (fourni à la première séance).
Obligatoire en cas de fortes chaleurs : Une casquette et un tube de
crème solaire.



NOS PARTENAIRES

LA TRIBU DE
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